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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

politique à l'égard des handicapés
Question écrite n° 61889

Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de Mme la secrétaire d'État, auprès de la ministre des affaires sociales et de
la santé, chargée des personnes handicapées et de la lutte contre l'exclusion, sur la mise en œuvre de la loi du
11 février 2005 relative à l'accessibilité affirmant le principe d'accessibilité pour tous. Suite aux modifications du
texte apportées le 26 février dernier, le Gouvernement entend procéder à la création et au recrutement de 1 000
ambassadeurs de l'accessibilité. Il lui demande de préciser les modalités et les conditions de ces recrutements.

Texte de la réponse

Le comité interministériel du handicap (CIH) du 25 septembre 2013, qui trace la feuille de route
gouvernementale dans le domaine de l'accessibilité, prévoit le recrutement de mille ambassadeurs de
l'accessibilité en service civique pour intervenir auprès de tous les acteurs, les commerçants comme les petites
collectivités, afin de les sensibiliser et de les orienter dans leur démarche d'accessibilité, après avoir reçu une
formation conçue par la délégation ministérielle à l'accessibilité. Cette mesure vient accompagner la mise en
oeuvre des dispositions de l'ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité
des établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les
personnes handicapées. Ainsi, la mission des ambassadeurs d'accessibilité sera donc de sensibiliser et
d'accompagner les acteurs publics et privés gestionnaires d'établissements recevant du public (ERP) dans leur
démarche d'accessibilité, plus particulièrement les entreprises de commerce et de services (PME et TPE) et les
collectivités locales pour notamment faire connaître les agendas d'accessibilité programmée (Ad'AP), les
dérogations et les aides possibles, les nouvelles normes d'accessibilité ainsi que la nouvelle obligation de
registre d'accessibilité. L'agence du service civique coordonne le recrutement des ambassadeurs de
l'accessibilité, dans un premier déploiement avant la fin de l'année 2015, porté par les conseils généraux
volontaires, qui accompagnera l'entrée en vigueur progressive des textes d'application de l'ordonnance du 26
septembre 2014 précitée. L'engagement du service civique est avant tout un engagement volontaire au service
de l'intérêt général. La mission, accessible à tous les jeunes, sans distinction de niveau de formation
notamment, a pour objectif le soutien direct à la population plutôt que le soutien aux structures d'accueil des
volontaires. Le centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) est chargé, en lien avec la délégation
à l'accessibilité (DMA) de mettre en oeuvre la formation des ambassadeurs, et de préparer les outils qui seront
le support des informations pratiques qu'ils diffuseront essentiellement auprès des commerces de proximité. Afin
d'assurer un portage fort des messages que les ambassadeurs seront chargés de diffuser, il est prévu qu'ils
interviennent systématiquement par groupes de deux auprès de chaque professionnel du secteur concerné.
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